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Scanné le :

1 À/69/286 « Rapport de la Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels » pour
l'Assemblée générale des Nations unies, août 2014, disponible en ligne :
http://repository.un.orq/bitstream/handle/11176/158162/A 69 286-FR.pdf?
sequence=4&isAllowed=y.

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 2C) députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'app!ique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Notre regard n'est pas à vendre

Texte dé osé

La publicité commerciale est aujourd'hui omniprésente dans nos environnements et a su conquérir,
depuis un certain nombre d'années, des territoires de plus en plus vastes pour capter nos attentions
et nous pousser à consommer.

La pression publicitaire à laquelle nous sommes soumis-ses frôle aujourd'hui l'insupportable. En
2014, Farida Shaheed, rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels à I'ONU,
s'inquiétait d'ailleurs dans un rapport1 de la présence disproportionnée de publicités et de marketing
dans les espaces publics, de la quantité sidérante de messages publicitaires et promotionnels que
nous recevons chaque jour (nous sommes en effet exposé-es à des milliers de stimuli commerciaux)



2 Voir Julien Intartag!ia, Générations pub : de l'enfant à radulte, tous sous influence ?, Louvain-
la-Neuve : De Boeck, 2014.
3 Département fédéral de l'intérieur DFI, Commission fédérale pour l'enfance et la jeunesse
CFEJ, « CFEJ- Communiqué de presse : Critiques ou manipulés ? Pour de jeunes consommateurs
responsables », novembre 2014, disponible en ligne. :
https ://www.admin.ch/qov/fr/sta rt/doku mentatio n/medien mitteilu nqen.msq-id-55 02 2 .html.
Rapport également disponible en ligne :
https ://www. n ewsd .ad min .ch/n ewsd/m essa g e/attach me nts/3 7 086.pdf

ainsi que des techniques les plus variées, scientifiquement élaborées, pour nous amener à
consommer, qui visent notamment à court-circuiter les modes rationnels de la prise de décision.

On constate d'ailleurs que ces préoccupations autour de la publicité sont présentes dans les
discours politiques de divers bords. En témoignent les interventions fédérales, cantonales et
communales autour, par exemple, de la publicité pour le crédit à la consommation; celles, dans
certaines communes, demandant une nouvelle politique d'affichage urbain qui ferait disparaÏre les
panneaux publicitaires de l'espace public (Nyon, Fribourg, et bientôt Vevey); ou l'initiative
communale « Genève Zéro Pub », qui vient d'aboutir.

Ajoutons encore que nos enfants sont des destinataires privilégiés des agences publicitaires. Dès
trois ans déjà, ceux-ci sont capables de reconnaÏre des logos de marques, voire de les dessiner, et
c'est aussi dès cet âge que les marques essaient de fidéliser leurs consommateur-rices'. On dit
entre autres qu'un enfant de six ans en milieu urbain pourrait identifier davantage de logos de
marques que d'espèces végétales ! 11 est important de prendre au sérieux cette problématique. En
2014, un rapport de l'Office fèdèral pour l'enfance et la jeunesse" pointait du doigt ce problème, en
indiquant notamment que ce jeune public ne disposait par encore du recul nécessaire pour se
protéger du matraquage des grandes marques. Ce rapport indiquait aussi qu'il était important de
réserver des espaces sans publicité pour les enfants.

Il serait donc temps de réfléchir à cette problématique, en revoyant la politique d'affichage des
publicités commerciales sur l'espace public. À l'instar de la ville de; Grenoble, par exemple, qui a
banni les panneaux publicitaires en 2014.

Repenser la politique d'affichage en supprimant la publicité commerciale permettrait notamment de :
* cesser de vendre - voire brader - les regards des passant-tes à des grands groupes

commerciaux a

* garantir une vraie liberté de réception aux vaudoisses, comme il est possible de le faire en
apposant un autocollarit sur sa boîte aux lettres, en zappant lors de la publicité à la télévision
ou en téléchargeant un logiciel sur intemet ;

* ne plus imposer celle-ci à nos enfants, cibles privilégiées des agences publicitaires ;
* libérer le tissu économique local et le commerce de proximité de la pression des grands

groupes et s'inscrire ainsi dans une perspective de défense du commerce de proximité,
pourvoyeurs de liens sociaux et de qualité de la vie ;

ë cesser de soutenir des encouragements à une consommation et une croissance illimitées
aux conséquences écologiques et sociales catastrophiques ;

* redécouvrir le paysage urbain en le libérant d'une pollution visuelle ;
ë réinventer l'espace public, en mettant en valeur le tissu artistique, culturel et associatif !ocal,

ou encore, par exemple, en ramenant de la nature sur ces espaces libérés.

Cette motion demande donc une révision de la Loi sur les procédés de réclame du 6
décembre 1988 (LPR) afin de bannir la publicité commerciale sur le domaine public.

Commentaire s



Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 'X

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

r

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE
(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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